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« Le sport en France »

« La promotion de sport de haut niveau face à la dégradation de la 
condition physique de la jeunesse française : enjeux et 

perspectives. »
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Sondage IFOP de 2024 sur le sport et la santé en France.

L’étude révèle une forte prise de conscience des Français de l’importance de la pratique d’une 
activité physique et sportive, avec 84% des répondants en Hexagone considérant l’activité physique 
comme importante. 64% déclarent y allouer au moins 30 minutes par jour, et 93% en perçoivent les 
bienfaits pour leur santé physique,  tandis que 69% notent des effets positifs  sur leur bien-être 
mental et/ou diminution du stress.
 
La  pratique  sportive  régulière  est  bien  intégrée  dans  le  quotidien  des  Français,  avec  61%  des 
répondants en Hexagone pratiquant une activité physique et sportive de manière régulière. Cette 
activité est perçue avant tout comme un plaisir pour 63% des pratiquants, tandis que seulement 9% 
la voient comme une contrainte. Les sports les plus pratiqués incluent la marche/marche nordique 
(25%), la musculation/fitness (14%) et la course à pied (11%).
 
Malgré  cette  dynamique,  l’étude  met  en  avant  des  obstacles  persistants.  30% des  pratiquants 
sportifs  rencontrent  au  moins  une  contrainte,  notamment  le  manque  de  temps  (46%),  des 
contraintes financières (33%) ou des problèmes de mobilité (31%). En outre, 39% des Français ne 
pratiquent aucune activité sportive, principalement en raison du manque de motivation (42%) et 
de temps (35%).
 
L’étude souligne également l’influence de la famille sur la pratique sportive des enfants. Ainsi, 61% 
des enfants pratiquent une activité sportive, c’est d’autant plus important lorsque au moins un 
parent pratique aussi une activité sportive (69%). En revanche, seuls 43% des enfants pratiquent un 
sport lorsque aucun parent n’en fait.
 
Enfin,  l’étude  met  en  évidence  le  rôle  des  entreprises  pour  promouvoir  l’activité  physique  et 
sportive.  Aujourd’hui,  certaines entreprises  offrent  déjà  des vestiaires/douches (47%),  un forfait 
mobilité  durable  (34%)  ou  des  subventions  (31%)  pour  encourager  la  pratique  sportive.  Ces 
dispositifs sont utilisés par les salariés, qui déclarent à 72% se sentir plus performants au travail 
grâce à l’activité physique ou sportive.
 
Cette étude, réalisée auprès de 3020 Français âgés de 18 à 75 ans dont 1484 familles ayant des 
enfants de 3 à 17 ans, met en lumière l’importance de l’activité physique pour la santé publique et 
le bien-être général. Les résultats montrent une adoption croissante de l’activité physique dès le 
plus jeune âge et un besoin d’initiatives pour surmonter les obstacles à la pratique régulière.
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Le sport : quelle politique publique ?

Extrait de rapport du conseil d’État : 21 propositions pour élaborer une politique 
publique du sport plus volontaire et ambitieuse.

À l’aune de la préparation des Jeux olympiques de 2024, le Conseil d’État formule 21 propositions 
pour élaborer une politique publique du sport plus volontaire et ambitieuse, autour de trois leviers 
prioritaires : rassembler les acteurs publics et associatifs, démocratiser l’accès au sport et réguler 
son économie.
Le sport constitue un fait social complet qui touche à de nombreuses questions sensibles de la 
société française :  santé, égalité des sexes, vieillissement de la population, éducation mais aussi 
cohésion sociale, intégration et citoyenneté, aménagement du territoire. C’est pourquoi l’étude du 
Conseil d’État formule des recommandations pour une politique publique ambitieuse, à mener par 
les pouvoirs publics et en lien étroit avec le tissu associatif qui structure le mouvement sportif.

Rassembler et responsabiliser les acteurs de la politique publique du sport

Pour le Conseil d’État, l’État doit assurer la définition de la stratégie nationale et internationale du 
sport de haut niveau comme du développement de la pratique sportive pour le plus grand nombre. 
Sa mise œuvre devrait être assurée par la récente Agence nationale du sport dans le cadre d’une 
convention  d’objectifs.  L’étude  préconise  également  une  concertation  dans  les  territoires  pour 
permettre aux différents niveaux de collectivités d’organiser la compétence sportive en fonction de 
la situation locale, en s’appuyant sur des projets sportifs territoriaux. Cette nouvelle gouvernance 
du  sport  doit  par  ailleurs  s’accompagner  d’un  approfondissement  de  la  démocratisation  du 
mouvement sportif (élection au suffrage direct des instances des fédérations, limitation du nombre 
de mandats successifs) et de sa responsabilisation (renforcement des dispositifs d’évaluation de 
l’éthique et l’indépendance des organes disciplinaires).

Démocratiser les activités physiques et sportives pour répondre aux besoins sanitaires, éducatifs et 
culturels

Le Conseil d’État insiste sur la nécessité de garantir l’égal accès aux activités sportives, en particulier 
des hommes et des femmes, des personnes en situation de handicap, tout en garantissant la qualité 
de l’encadrement sportif, la sécurité des pratiques et le développement de l’emploi sportif par la 
simplification de la réglementation des diplômes d’éducateur sportif.
Les objectifs de bien-être et de santé publique doivent être placés au premier plan, en enseignant 
une pratique du sport axée davantage sur la promotion de l’équilibre et de l’épanouissement que 
sur la performance. La conduite de la stratégie nationale sport santé 2019-2024 devra notamment 
veiller à mettre en valeur les usages du sport comme outil de prévention et comme thérapie non 
médicamenteuse.  Le  Conseil  d’État  préconise  également  de  recenser,  soutenir  et  étendre  les 
actions  innovantes  des  éducateurs  sportifs  utilisant  le  sport  à  des  fins  d’insertion  et 
d’émancipation. Les pratiques sportives s’inscrivant de plus en plus dans un environnement qui 
n’est pas a priori celui du sport – mais celui de la ville, du village ou de la nature –, l’étude incite à la 
promotion d’un urbanisme favorable à l’activité physique et sportive.
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Garantir l’unité du sport et réguler son économie

Il importe enfin de réguler certains aspects de l’économie du sport, afin de garantir son unité et son 
intégrité. Cette régulation doit tout d’abord se fonder sur la solidarité du sport professionnel et du 
sport  amateur,  notamment  par  des  évolutions  relatives  à  l’assiette  et  au  produit  de  la  « taxe 
Buffet ». Le soutien public doit aussi être dirigé en priorité vers les disciplines moins médiatiques et 
souvent dépourvues de secteur professionnel.
La régulation doit également porter sur la diffusion des événements sportifs, élément central du 
financement du sport. L’accès du plus grand nombre à la retransmission des principaux événements 
sportifs et à la diversité des disciplines sportives sur les chaînes publiques est un impératif. C’est 
pourquoi l’étude préconise d’autoriser, par dérogation, la publicité sur ces chaînes après 20 heures 
lors de la diffusion d’événements sportifs en intégralité.
Pour assurer une plus grande visibilité du sport féminin et des épreuves paralympiques, la liste des 
événements d’importance majeure définie par décret doit être complétée. Les compétences du 
CSA doivent en outre être renforcées pour garantir l’accès du public à ces événements.
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Le sport, facteur de développement social et de cohésion territoriale.

Article de l’agence nationale de la cohésion des territoires pour la commission 
européenne

Si le développement de la pratique sportive en tant que telle n’est pas une priorité de la politique 
de  cohésion  européenne,  il  participe  néanmoins  à  la  cohésion  sociale  et  à  l’attractivité  des 
territoires. Les fonds européens (FEDER, FEADER et FSE+) ont ainsi soutenu et peuvent soutenir 
des projets en faveur de l’inclusion ou des infrastructures quand celles-ci répondent à un enjeu de 
territoire.

Le sport aménage les espaces de vie

Le Fonds Européen Développement Régional (FEDER) intervient principalement pour financer des 
investissements physiques, à partir du moment où ils répondent à une stratégie de développement 
territorial ou à un enjeu climatique. Plusieurs objectifs sont en effet recherchés pour financer des 
infrastructures  sportives :  amélioration  du  cadre  de  vie,  mobilité,  transition  énergétique  ou 
recherche en santé.
Des équipements sportifs peuvent être financés dans des territoires à enjeux spécifiques comme en 
quartier politique de la ville par exemple dans le cadre d’approches territoriales intégrées.  Favoriser 
la  pratique  sportive,  peut  également  s’entendre  à  l’échelle  du  quotidien,  en  soutenant 
l’aménagement de mobilier urbain adapté.
Dans  le  contexte  de  la  neutralité  carbone prévue  pour  2050,  les  fonds  européens  investissent 
massivement  dans  la  transition  énergétique  et  le  développement  des  mobilités  douces.  Sur  la 
période de programmation 2021-2027, il est ainsi prévu de financer 1 300 km de pistes cyclables en 
France. Par ailleurs, des équipements sportifs peuvent bénéficier de fonds européens pour financer 
leur rénovation énergétique.
Le  Fonds  Européen  de  Développement  Rural,  FEADER,  peut  également  financer  des  projets 
d’infrastructures  en  milieu  rural  dans  la  mesure  où  ils  constituent  un  facteur  d’attractivité  du 
territoire et participent au développement local.

Exemples de projets financés     :  

◦ Urban Parc, l'usine à sensations au cœur d'Alès – FEDER

Reconversion d’une ancienne friche en lieu pour la pratique des sports de glisse et d’accrobranche. 
L’Urban  parc  est  situé  dans  un  quartier  politique  de  la  ville  à  Alès  et  propose  des  activités 
accessibles  aux  adultes  et  aux  enfants.  La  transformation  de  cette  friche  a  participé  à  la 
revalorisation du quartier.

◦ Pistes cyclables en Provence-Alpes-Côte d’Azur

La  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  a  récemment  publié  un  bilan  sur  le  financement  des 
aménagements dédiés au vélo sur son territoire. 35,5 millions d’euros ont permis de financer 45 
projets d’aménagements divers : voies vertes, pistes bidirectionnelles, etc. 
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Le sport, former, se former et se découvrir

Au titre de la formation professionnelle, le Fonds Social Européen+ peur intervenir dans le 
financement des éducateurs et animateurs sportifs, notamment les formations BAPAAT. Il s’agit ici 
de favoriser la pratique sportive en agissant sur les formateurs.
Le Fonds Social Européen +, soutient également les projets autour du sport dans le cadre de la lutte 
contre le décrochage scolaire, l’insertion des personnes sous protection judiciaire ou encore 
l’insertion vers l’emploi.
Des programmes Interreg, de coopération territoriale européenne, peuvent financer des projets en 
lien avec le sport, également au titre de l’inclusion sociale.

Exemples de projets     :  

L’association Rebonds! en Occitanie, utilise le rugby comme outil d’éducation et d’insertion sociale 
et professionnelle aux jeunes âgés de 17 à 25 ans en difficulté sociale et/ou rupture scolaire, isolés 
dans leur situation mais marqués par la volonté de découvrir le monde de l’animation et du sport.

INTERREG Grande Région :  le projet FOOT-FEM a pour objectif la mise en place d’un partenariat 
sportif entre 2 associations sportives française et luxembourgeoise avec échanges de compétences 
et savoir-faire dans le but :

• de développer la pratique du football féminin ;
• d’améliorer le niveau de pratique moyen ;
• -de favoriser des échanges transfrontaliers pour les publics concernés, joueuses, éducateurs 

sportifs et dirigeants ;
• de renforcer l’attractivité locale des clubs respectifs.
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Communiqué de presse du ministère des sports du 18 novembre 2025.

Paris, le 18 novembre 2025

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

AMBITION BLEUE 2025-2032, la nouvelle stratégie de l’Agence nationale du Sport pour faire briller 
le sport français.

Marina Ferrari, Ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative,
Marie-Amélie Le Fur, Présidente de l’Agence nationale du Sport (ANS),
et Yann Cucherat, Manager Général de la Haute Performance, ont présenté ce mardi à Roland-
Garros, la stratégie de performance du sport français « Ambition Bleue 2025-2032 ».

Objectif : prolonger le succès sportif de Paris et préparer les médaillés de demain.

Toutes les familles du sport français étaient réunies aujourd’hui au stade Roland-Garros pour la 
présentation de la stratégie AMBITION BLEUE 2025-2032. Présentée par Marina Ferrari, Ministre des 
Sports,  de la  Jeunesse et  de la  Vie associative,  Marie-Amélie Le Fur,  Présidente de l’ANS et du 
Comité  Paralympique  et  Sportif  Français,  Yann  Cucherat,  Manager  Général  de  la  Haute 
Performance, Amélie Oudéa-Castéra, Présidente du Comité National Olympique et Sportif Français, 
et  Edgar Grospiron,  Président du Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et  Paralympiques 
d’hiver  2030,  tous  ont  souligné  l’importance  de  se  projeter  vers  les  prochaines  échéances 
olympiques et paralympiques.
Le plan 2025-2032 s’inscrit dans la continuité de la stratégie menée pour les Jeux de Paris 2024, qui  
a contribué à la réussite de l’Équipe de France. Avec une ambition renouvelée, et sous la conduite 
du Pôle Haute Performance de l’ANS, il  poursuit un objectif ambitieux : installer durablement la 
France au plus haut niveau olympique et paralympique, avec en perspective les Jeux d’hiver 2030 
dans les Alpes françaises.

Cette ambition se déclinera à travers une vision structurée autour de quatre grandes orientations :
1. Poursuivre la transformation du modèle du haut niveau français ;
2. Installer notre culture de la performance en identifiant,  ciblant et en accompagnant les 

athlètes et para-athlètes à haut potentiel ;
3. Préparer les victoires de demain en investissant dans les générations futures ;
4. Mobiliser la data et l’IA pour les mettre au service de la haute performance.

« Les prochains rendez-vous que sont Milan 2026, Los Angeles 2028 et les Alpes françaises 2030
ouvrent un nouveau cycle. Grâce au renouvellement de la stratégie Ambition Bleue, la France doit 
s’installer durablement parmi les grandes nations sportives. Après Paris, nous devons continuer à 
structurer  la  haute  performance,  mieux  accompagner  nos  athlètes,  renforcer  la  détection  et 
soutenir les cadres. C’est une ambition partagée avec tout le mouvement sportif, le tout dans un 
cadre où la performance ne se construit pas au détriment du bien-être des sportifs. »

Marie-Amélie Le Fur, Présidente, Agence Nationale du Sport
« L’attribution des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 a marqué un tournant décisif. 
Elle a révélé la nécessité de repenser notre modèle pour soutenir davantage la Haute
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Performance  tout  en  développant  la  pratique  pour  toutes  et  tous.  L’Agence  est  née  de  cette 
volonté  de  transformation,  afin  de  fédérer  l’ensemble  des  acteurs  autour  d’un  projet  sportif 
commun  et  durable.  Le  Pôle  Haute  performance  incarne  pleinement  cette  démarche,  alliant 
innovation, expertise et accompagnement de proximité, et continuera à jouer ce rôle dans le cadre 
d’Ambition  bleue  2025-2032.  C’est  en  consolidant  cette  gouvernance,  en  renforçant  la 
responsabilité de chacun et en cultivant la confiance entre tous les acteurs que nous inscrirons 
durablement le sport français dans une dynamique d’excellence, au service de la performance, de 
la cohésion et du rayonnement de notre société. »

Yann Cucherat, Manager Général de la Haute Performance, Agence Nationale du Sport « Comme je 
l’ai toujours affirmé : Paris 2024 n’était pas un aboutissement, mais bien un point de départ. La 
Haute Performance ne se décrète pas, elle se construit patiemment, avec ambition, exigence et 
méthode. Ambition Bleue 2025-20 repose sur un objectif clair : inscrire durablement la France au 
plus haut niveau, tout en donnant aux athlètes les moyens de s’épanouir pleinement dans leur 
parcours  de  vie.  Pour  y  parvenir,  nous  renforcerons  les  projets  de  performance  fédéraux, 
développerons de nouveaux viviers de talents, soutiendrons la recherche scientifique et médicale, 
et accompagnerons les sportifs et leurs entraîneurs au plus près des territoires. Les défis qui nous 
attendent sont immenses, mais ils sont à la hauteur des enjeux que nous portons. Ensemble, faisons 
de cette décennie une étape fondatrice pour le  sport  français,  où chaque victoire individuelle 
nourrira une fierté collective et où l’excellence française rayonnera durablement, bien au-delà des 
podiums.
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Texte officiel : question écrite au journal officiel du Sénat du 
08/10/2020 et réponse du 20/05/2021.

Question de Mme MÉLOT Colette (Seine-et-Marne - Les Indépendants) publiée le 08/10/2020 

Mme Colette Mélot attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'éducation 
nationale,  de  la  jeunesse  et  des  sports,  chargée des  sports  sur  la  dégradation de  la  condition 
physique des jeunes par manque de pratique sportive. 
Une étude récente alerte sur la condition physique des jeunes d'aujourd'hui. En 50 ans, la capacité 
physique des 7-18 ans a baissé de 25 %. 
Pour les cardiologues, ces chiffres sont alarmants lorsque l'on sait que le capital santé se construit 
jusqu'à 18 ans. La diminution de la capacité physique des jeunes générations pourrait conduire à 
une plus courte espérance de vie que celle de leurs aînés. 
L'une des conséquences de cette sédentarité est le développement du diabète lié au surpoids chez 
les plus jeunes, un phénomène encore rare il y a quelques années. Aujourd'hui, on constate des 
diabétiques dès 14 ans alors que le diabète de type 2, c'est-à-dire le diabète lié au surpoids, touche 
plutôt l'homme de 40 ans. 
Selon le comité national olympique et sportif français il est indispensable que les jeunes exercent 
une pratique sportive régulière, c'est un enjeu de santé publique. Il appelle donc des mesures fortes 
de la part du gouvernement. 
Aussi, elle lui demande quel plan d'action national elle compte déployer afin de redonner le goût 
du sport aux jeunes de moins de 18 ans.
- page 4558 

Réponse du Ministère auprès du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports - 
publiée le 20/05/2021 

Dans  un  contexte  où  les  enfants  et  les  adolescents  sont  de  plus  en  plus  sédentaires  et 
physiquement inactifs (ANSES 2020), la promotion de l'activité physique chez les jeunes constitue 
effectivement un enjeu majeur de santé publique.

Il existe désormais de solides preuves scientifiques qui montrent que la pratique régulière d'une 
activité physique et sportive dès le plus jeune âge participe considérablement à la santé physique, 
mentale et sociale.
Les  travaux  de  l'INSERM  (2008)  et  de  l'ANSES  (2016)  ont  permis  de  mettre  en  évidence  les 
nombreux  bénéfices  sur  la  santé  tels  que  l'amélioration  de  la  condition  physique  et  de  la 
composition corporelle, la diminution des facteurs de risque cardiovasculaire, le renforcement de la 
confiance et de l'estime de soi, la réduction de l'anxiété, du stress et des risques de dépression, 
l'amélioration des capacités d'apprentissage, et de la réussite scolaire.
De plus, les études soulignent que l'activité physique et sportive pratiquée au cours de l'enfance et 
de l'adolescence a des effets positifs sur la santé de l'adulte.
Cependant, les enfants et les adolescents, ainsi que leurs familles sont confrontés à une multitude 
de freins qui limitent la pratique d'une activité physique et sportive. Cela se traduit par un risque 
sanitaire préoccupant, puisque selon les dernières données de l'ANSES (2020), soixante-six pour 
cent des jeunes âgées entre 11 et 17 ans sont insuffisamment actifs et trop sédentaires.
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Face à ce constat alarmant, la promotion des activités physiques et sportives auprès des enfants et 
des adolescents constitue une des priorités du ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et 
des Sports. Dans cette perspective, un certain nombre de mesures fortes sont déjà mises en œuvre 
et d'autres sont en cours de déploiement sur le territoire national. Ces mesures s'inscrivent dans le 
cadre de plusieurs programmes interministériels qui visent à agir sur le milieu de vie des jeunes par 
une approche globale et intégrée, en donnant la priorité à ceux qui sont les plus éloignés de la 
pratique, ainsi qu'aux territoires les plus fragilisés. Les temps scolaires, périscolaires et extrascolaires 
représentent une part importante de la journée des enfants et des adolescents, le milieu éducatif 
constitue donc un environnement privilégié afin d'agir efficacement sur la santé des jeunes.

Les nombreuses actions de promotion de l'activité physique et sportive (APS) sont ainsi déclinées, 
tel que prévue par la Stratégie nationale Sport Santé 2019-2024 :

• inscription  de  la  promotion  de  l'APS  dans  le  cadre  du  développement  des  écoles  qui 
promeuvent la santé et le Parcours éducatif de santé (PES) de l'élève (de la maternelle au 
lycée) notamment en s'appuyant sur le réseau des jeunes ambassadeurs de santé et sur le 
label « Génération 2024 ». Sur ce dispositif, mesure phare du plan héritage JOP 2024, 3 254 
écoles et établissements sont labellisés en septembre 2020 soit 6,52 % avec un objectif de 
20 % en 2024. L'objectif est presque atteint pour les collèges dont 18 % sont déjà engagés 
dans le label ;

• déploiement  national  massif  des  programmes  d'acquisition  des  savoirs  sportifs 
fondamentaux « Savoir rouler à vélo » (2020 : 14 000 attestations SRAV délivrées à ce jour 
dans le temps et hors du temps scolaire) et « Aisance aquatique » (l'appel à projets ANS en 
2019 concerne 18 515 enfants et  762 adultes formés à l'encadrement de l'AAQ) avec la 
mobilisation des rectorats et des services déconcentrés du ministère chargé des Sports ;

• augmentation du temps de pratique journalier des APS sur le temps scolaire et périscolaire, 
dispositif  « 30  minutes  d'activité  physique  au  quotidien »,  dont  l'appel  à  manifestation 
d'intérêt vient d'être lancé auprès de l'ensemble des écoles du territoire national ;

• soutien  au  développement  des  programmes  d'APS  pendant  et  en  dehors  des  temps 
scolaires ;

• programmes  de  type  ICAPS  « Intervention  auprès  des  collégiens  centrés  sur  l'activité 
physique et la sédentarité » ;

• accompagnement des 32 fédérations sportives signataires de conventions spécifiques aux 
actions d'éducation et visant à renforcer les synergies de promotion des APS comme facteur 
de santé bien-être avec les fédérations scolaires et universitaires.

D'autres actions sont développées dans le milieu éducatif et visent notamment à :

• favoriser la pratique d'activité physique et sportive par l'aménagement du temps scolaire : 
dispositif « Cours le matin, EPS et sport l'après-midi » ;

• développer les sections sportives scolaires ;
• renforcer le suivi et cartographier les actions mises en œuvre dans le cadre des conventions 

signées par 32 fédérations sportives avec les fédérations sportives scolaires USEP,  UNSS, 
UGSEL, afin de déployer sur les territoires davantage d'actions éducatives et accompagner 
l'apprentissage et l'enseignement des activités sportives au bénéfice des jeunes ;

• assurer la mise en œuvre des programmes et dispositifs du ministère chargé des Sports dans 
le  cadre  des  programmes  « Cités  éducatives »  et  « Territoires  éducatifs  ruraux »,  labels 
d'excellence éducative en faveur de la réussite des jeunes bénéficiaires.
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Afin  de  mobiliser  l'ensemble  de  la  communauté  éducative,  le  thème  retenu  pour  la  semaine 
olympique et paralympique 2021 est la « Santé ». Une perception négative des activités physiques 
et  sportives,  ainsi  que le  manque de connaissances  sur  leurs  bienfaits  en  population  générale, 
limitent aussi la pratique des jeunes.
C'est pourquoi, afin de lutter contre ces freins, le ministère chargé des Sports travaille en lien étroit 
avec le ministère des Solidarités et de la Santé au développement d'une campagne sur le thème 
« Le  mois  de  l'activité  physique  et  sportive »  permettant  une  communication  adaptée  aux 
différents  publics  visés  en  utilisant  les  techniques  du  marketing  social  afin  d'obtenir  des 
changements de comportements pérennes.
De même, dans l'objectif de prévenir les impacts d'une inactivité physique et des comportements 
sédentaires sur la santé des jeunes, les 138 Maisons Sport-Santé reconnues suite au premier appel à 
candidatures  en  2019,  sont  des  relais  de  proximité  permettant  d'accueillir,  d'informer  sur  les 
bienfaits de la pratique, d'évaluer la condition physique et de prendre en charge les publics ou les 
orienter vers les acteurs locaux compétents. Le déploiement de ce dispositif interministériel sur 
l'ensemble du territoire national contribue ainsi  à inciter et à accompagner les jeunes vers une 
activité physique et sportive pérenne. 
Enfin, le Pass'Sport, doté d'une enveloppe de 100M euros en 2021, est un dispositif qui permettra à 
1,25M d'enfants de retrouver le chemin du club sportif, en contribuant massivement à la reprise de 
la pratique sportive pour les publics les plus fragiles. Ce dispositif permettra également de lutter 
efficacement  contre  la  sédentarité.  Le  Pass'Sport  vise  également  à  accompagner  la  reprise 
d'activités des jeunes sédentaires et les inciter à s'inscrire dans les programmes des Maisons Sport 
Santé.

- page 3321
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 Inactivité physique et sédentarité chez les jeunes.

Article de l’ANSES du 23/11/2020 :
Inactivité  physique  et  sédentarité  chez  les  jeunes :  l’Anses  alerte  les  pouvoirs 
publics 
Pour être en bonne santé, il est essentiel de pratiquer des activités physiques – sport, marche, jeux… 
-- et de limiter les temps de sédentarité devant les écrans. L’Anses publie ce jour une évaluation des 
risques sanitaires associés à la sédentarité et à l’inactivité physique des enfants et adolescents. 
Cette expertise montre que les deux tiers des 11-17 ans se situent à un niveau de risque élevé, ce qui 
peut se traduire par du surpoids, de l’obésité, des troubles du comportement alimentaire ou encore 
une  qualité  du  sommeil  et  de  vie  altérée.  Or,  les  habitudes  prises  à  l’adolescence  tendent  à 
s’installer,  avec  un  impact  sur  la  santé  et  la  qualité  de  vie  à  l’âge  adulte.  L’Anses  alerte  donc 
aujourd’hui les pouvoirs publics sur la nécessité de promouvoir et renforcer l’activité physique dès 
l’adolescence.

L’adolescence est une période charnière au cours de laquelle les habitudes acquises ont tendance à 
se pérenniser voire à s’accentuer à l’âge adulte avec des effets associés sur la santé. Or, le contexte 
actuel est  particulièrement  propice  à  l’augmentation  des  temps  de  sédentarité  et  tout 
particulièrement du « temps écran », avec le développement d’une offre numérique abondante et 
de nouvelles technologies incitant encore davantage à la sédentarité. Les  effets du confinement 
accentuent par ailleurs la tendance à l’inactivité physique et la sédentarité.
En s’appuyant sur les données d’INCA3 (troisième étude sur les consommations et les habitudes 
alimentaires  de  la  population  française),  l’Anses  a  souhaité  évaluer  les  effets  sanitaires  de 
l’exposition des jeunes français à la sédentarité et aux faibles niveaux d’activité physique. Cette 
expertise s’inscrit dans la continuité des travaux antérieurs de l’Agence, en particulier l’avis de 2016 
sur l’actualisation des repères relatifs à l’activité physique et à la sédentarité dans lequel elle avait 
déterminé les seuils sanitaires spécifiques aux 6-17 ans associés à ces deux facteurs de risques que 
sont :

• la  sédentarité :  le  temps  passé  assis  ou  allongé  devant  un  écran  de  loisir  (télévision, 
ordinateur, jeu vidéo…), hors temps scolaire. Lorsqu’il est supérieur à 2 heures par jour, ce 
« temps écran » peut constituer un risque pour la santé ;

• l’inactivité physique : lorsque l’activité physique est inférieure à 60 minutes par jour, incluant 
le  sport  pratiqué pendant  le  temps  scolaire,  les  jeunes  sont  considérés  comme 
insuffisamment actifs.

Inactivité physique et sédentarité : les deux tiers des 11-17 ans dépassent les deux 
seuils sanitaires

Selon l’expertise menée par l’Agence, parmi les jeunes de 11 à 17 ans :

• 66 % présentent un risque sanitaire préoccupant, caractérisé par le dépassement simultané 
des  deux  seuils  sanitaires :  plus  de  2  heures  de  temps  écran  et  moins  de  60  minutes 
d’activité physique par jour ;

• 49 % présentent un risque sanitaire très élevé,  caractérisé par des seuils plus sévères, soit 
plus de 4h30 de temps écran journalier et/ou moins de 20 minutes d’activité physique par 
jour. Parmi ceux-là, 17 % sont même particulièrement exposés, cumulant des niveaux très 
élevés de sédentarité (plus de 4h30 d’écran par jour) et d’inactivité physique (moins de 20 
minutes par jour) ;

• le niveau de sédentarité est plus élevé encore chez les adolescents les plus âgés (15-17 ans) et 
chez les jeunes issus des milieux les moins favorisés.

Par ailleurs,  pour les 11-14 ans,  les filles sont moins nombreuses (15,5%) que les garçons (24%) à 
pratiquer au moins 60 minutes d’activité physique par jour.
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Les résultats de cette expertise interpellent fortement l’Anses. En effet, il  est  extrêmement rare 
qu’une évaluation des risques montre que les deux tiers de la population étudiée présentent un 
dépassement des seuils sanitaires, traduisant ainsi une exposition à un niveau de risque élevé pour 
la santé.

L’insuffisance d’activité physique : un risque sanitaire à part entière

L’Anses rappelle que des niveaux de sédentarité élevés,  c’est-à-dire des temps longs dédiés aux 
écrans, sont le plus souvent associés à des risques de surpoids et d’obésité chez les enfants, mais 
aussi  à des troubles du comportement alimentaire ainsi  qu’à une qualité du sommeil  et de vie 
altérée. Pratiquer une activité physique permet pourtant d’atténuer les effets néfastes du « temps 
écran » sur la santé. Au-delà de la pratique sportive, se déplacer à pied, jouer à des jeux de plein air, 
porter une charge ou encore monter ou descendre les escaliers contribuent également à l’activité 
physique.
L’activité physique a longtemps été considérée comme bénéfique pour la santé sans pour autant lui 
être essentielle. L’Anses recommande désormais de considérer l’insuffisance d’activité physique, au 
même titre  que  les  comportements  sédentaires,  comme un  facteur  de  risque  sanitaire  à  part 
entière. 

Promouvoir et renforcer l'activité physique dès l'adolescence : un enjeu majeur de 
santé publique

Dès 2016, l’Anses préconisait de rompre le plus régulièrement possible les temps de sédentarité (se 
lever,  s’étirer…)  et de  diminuer  les  temps  écran  en  les  remplaçant  par  des  périodes  d’activité 
physique, y compris de faible intensité et de courte durée.
Au-delà de ces recommandations, l’Anses alerte aujourd’hui les pouvoirs publics pour des mesures 
renforcées à ce sujet dans le cadre du Plan national nutrition santé (PNNS), et insiste sur la nécessité 
de promouvoir des actions :

• pour  lutter  contre  la  sédentarité  chez  les  jeunes,  et  en  particulier  envers  les 
adolescents les plus âgés (15-17 ans) et ceux dont le niveau social est le plus faible ;

• pour développer l’activité physique des jeunes adolescentes à travers notamment la 
sensibilisation des enfants/adolescents, parents et personnels éducatifs ;

Ces actions devront associer lutte contre la sédentarité et lutte contre l’inactivité physique, de 
façon à réduire la prévalence des profils les plus à risque.

D’une manière générale, l’Agence rappelle que la réduction des risques liés à la sédentarité et à 
l’inactivité physique passe par la  création d’un environnement global favorable à l’évolution des 
comportements, tant à l’échelle individuelle que collective :  à la maison, à l’école, dans l’espace 
public à travers le développement des pistes cyclables… Elle rappelle en ce sens l’importance des 
actions menées par Santé publique France  dans le cadre du PNNS, qui visent l'émergence d'un 
environnement  favorable  à  un  style  de  vie  actif,  l'amélioration  des  connaissances  et  des 
compétences des publics, et l’implication des professionnels de la santé, du social et de l'éducation.

Rappel des recommandations de l’Anses de 2016 :

• favoriser  la  pratique  d’activité  physique,  de  types  différents  (cardio-respiratoire, 
renforcement musculaire, souplesse) et en identifiant toutes les occasions de pratique : se 
déplacer,  porter  une  charge,  monter  ou  descendre  les  escaliers,  être  actif  à  son 
domicile, etc. sont des pratiques d’activité physique ;

• encourager  la  réduction  des  comportements  sédentaires, en  réduisant  la  durée  totale 
passée quotidiennement assis et en interrompant les temps prolongés de sédentarité par 
des pauses actives. C’est  la  concomitance de l’augmentation de l’activité  physique et  la 
réduction des temps cumulés et continus de sédentarité qui  produira les effets les plus 
marqués sur la santé.
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Pour éviter un « tsunami sanitaire », ce lycée breton teste ses élèves.

La France est le 119e pays au monde pour la pratique d’activité physique des adolescents. Une 
« bombe à retardement » sanitaire pointée par les médecins. Près de Rennes, un lycée a pris le 
contre-pied en plaçant la lutte contre la sédentarité au cœur de son projet éducatif. Tout y est fait 
pour aider les élèves à « bouger ».

« Ce n’est pas un concours et ça ne sert à rien de tricher. Le but c’est de faire un état des lieux de 
votre condition physique et d’identifier ce qui peut être amélioré. »

Devant une centaine d’élèves de seconde modérément attentifs,  mardi  7 octobre 2025, Sylvain 
Portier rappelle les règles du jeu.

Pour la cinquième année, lui et ses collègues d’EPS du lycée Anita-Conti, à Bruz, près de Rennes, 
organisent une journée de tests pour mesurer les capacités physiques de leurs élèves de seconde.

Les enseignants ont mis au point, avec des spécialistes, une méthodologie pour tester « l’ensemble 
des composantes de l’activité physique : la force, la souplesse, le gainage, la vitesse, les capacités 
cardio-respiratoires… »

Concrètement, les élèves doivent sauter le plus loin possible sans élan, tenir sur une petite barre en 
équilibre, rester assis « en chaise », se suspendre à une barre de traction pendant un temps donné… 
Chaque exercice est noté de 1 à 5 en fonction de la facilité à l’accomplir.

« 10 % ne font rien »

« À la suite de ces évaluations, un retour personnalisé est fait à tous les élèves, explique Sylvain 
Portier. On essaie ensuite de travailler les points faibles de chacun. Cette journée nous permet aussi 
de détecter ceux qui ont complètement décroché physiquement. Il y en a dans chaque classe. »

En début d’année, le lycée a distribué un questionnaire à l’ensemble des secondes pour déterminer 
leur niveau d’activité physique hebdomadaire et leur moyen de transport pour se rendre au lycée : 
« Nous avons découvert que 10 % ne font absolument rien en dehors de leurs deux heures d’EPS. 
Nous allons les réunir et contacter leurs parents pour tenter de mettre en place des actions ».

Pour « mesurer son niveau de sédentarité et son taux d’activité » chaque élève de seconde se verra 
aussi confier un actimètre pendant une semaine.

Le lycée a mis la lutte contre la sédentarité au cœur de son projet éducatif. Grâce à l’aide des 
parents d’élèves, il a pu acheter des « vélos bureaux » pour pédaler pendant les heures de cours. 
« Nous travaillons aussi avec des étudiants en ergonomie sur la manière d’adapter nos postes de 
travail, afin de varier les postures, explique Sylvain Portier. Nous pensons aussi à installer plusieurs 
tableaux dans des salles de classe pour permettre aux élèves de bouger pendant les cours. »
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« Bombe à retardement »

Bouger, l’organisation mondiale de la santé (OMS) recommande aux enfants et aux ados de le faire 
une heure par jour. « 87 % des jeunes français ne respectent pas ces préconisations, rappelle le Pr 
François Carré, cardiologue et médecin du sport reconnu sur ces questions. Pire, en 2020, la France 

se classait 119e sur 146 pays pour le niveau d’activité physique et sportive chez les adolescents. »

François Carré a récemment participé à une étude réalisée auprès de 10 000 collégiens, dont des 
Bretons, pour mesurer la vitesse maximale qu’ils étaient capables de tenir pendant cinq minutes de 
course à pied. Résultat ? La moyenne de 9,7 km/h est en net recul par rapport à la dernière étude 
du genre en 1987 (11 km/h). Le médecin synthétise, lapidaire : « Sur un kilomètre, un enfant de onze 
ans court moins vite qu’un homme de soixante ans actif. On en est là. Les capacités physiques de 
nos gamins sont en chute libre. »

Pourtant la sédentarité tue. Elle est la quatrième cause de mortalité au monde selon l’OMS. Et la 
situation s’aggrave jusqu’au point de redouter « un tsunami sanitaire,  selon François  Carré.  Les 
adolescents  passent  75 %  de  leur  temps  éveillé  en  position  assise  ou  allongée.  Les  gamins 
d’aujourd’hui ont des maladies de vieux. Des diabètes de type 2 sont détectés dès quinze ans. Les 
glycémies  et  les  taux  de  cholestérol  des  ados  sont  beaucoup  plus  élevés  qu’auparavant.  Ils 
préparent à 15 ans l’infarctus qu’ils feront à 30 ans. »

Le médecin s’alarme : « Comment fera-t-on dans quelques années si 10 % à 15 % de la population 
doit arrêter de travailler pour cause de maladie ? C’est une bombe à retardement. »
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Le sport, levier stratégique pour la société : une étude confirme
Vie fédérale Le 14 avril 2025 

Frédéric  Di  Méglio,  président  de  la  FFESSM,  était  présent  jeudi  dernier  pour  une présentation 
marquante : la restitution officielle de l’étude sur l’impact social, sociétal et économique du sport, 
pilotée par l’Observatoire des Métiers du Sport (OMS) et les partenaires sociaux de la branche.
Ce travail ambitieux, désormais remis à la ministre des Sports, pose un constat sans appel : le sport 
est un pilier essentiel du développement collectif et individuel.

Un travail rigoureux au service de l'intérêt général

L’étude avait pour objectif de mesurer et valoriser l’effet du sport sur la société, l’économie, la santé 
publique,  l’insertion professionnelle et  la  cohésion sociale.  L’approche,  fondée sur des données 
scientifiques, économiques et sociales, a été enrichie par des simulations économétriques solides.
- Résultat phare : chaque euro investi dans le sport génère au moins 13 euros d’économies pour la 
collectivité.
- L’économie globale réalisée grâce à la pratique sportive est estimée entre 194 et 254 milliards 
d’euros par an, soit jusqu’à 9,6 % du PIB français.

Un moteur d’insertion, d’éducation et de bien-être

L’étude confirme ce que les acteurs du terrain, dont la FFESSM, pensaient depuis longtemps :

“Grâce à ces travaux, les intuitions sont devenues des certitudes.”

Insertion professionnelle

Le sport  facilite  l’accès  à  l’emploi,  surtout  pour  les  publics  vulnérables  (jeunes  NEET,  migrants, 
précaires).

Développement de compétences transversales (soft skills).

Les  clubs  et  événements  sportifs  jouent  un  rôle  de  réseau  et  de  médiation  vers  le  monde 
économique.
Environ 259 600 postes dans le sport en 2023 ; le secteur connaît une croissance continue.

Santé et bien-être

Bénéfices  avérés :  prévention  de  maladies  chroniques,  amélioration  de  la  santé  mentale, 
allongement de la vie active.

L’activité physique pour lutter contre la sédentarité permettrait d’éviter 140 milliards d’euros par an 
de dépenses de santé, ce qui représente 2/3 des économies en termes de coût évité. 
Risques à maîtriser : blessures, surentraînement, dérives (dopage, troubles alimentaires).

Réussite éducative

Amélioration des fonctions cognitives, de la discipline et de la gestion du stress.
Impacts positifs sur les résultats scolaires, la santé mentale et l'intégration sociale.
Mais : risques de sur-engagement, inégalités d’accès selon le milieu social.

17 / 36



Cohésion sociale

Le sport favorise l’inclusion, le dialogue interculturel, l’égalité et la citoyenneté.
Rôle clé dans les quartiers populaires, auprès des publics en situation de handicap, des femmes ou 
des migrants.
Canalise les violences et renforce le vivre ensemble.

Un poids économique et territorial considérable

Le secteur du sport représente 2,6 % du PIB français, soit environ 68 milliards d’euros, et emploie 
près de 260 000 personnes, avec une dynamique de croissance continue.
À  cela  s’ajoute  une  force  souvent  invisible  mais  essentielle :  le  bénévolat,  évalué  à  jusqu’à  10 
milliards d’euros.
Le tourisme sportif touche 21 millions de Français et participe à la valorisation des territoires, à 
condition d’être intégré à des stratégies locales.  Quant aux grands événements (JO, Coupes du 
monde…), ils sont des moteurs économiques puissants, à condition d’en maîtriser l’héritage.

Un appel à l’action pour les décideurs publics

L’étude fournit un argument imparable pour renforcer les politiques sportives à tous les niveaux :
 1 euro investi dans le sport = 13 euros économisés pour les finances publiques.
Pour la FFESSM, engagée au quotidien pour le développement du sport subaquatique et l’accès au 
sport pour tous, cette étude est une reconnaissance précieuse, mais aussi un levier d’action pour 
l’avenir.
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Publication BPI France de juin 2024 : Panorama de l’impact du sport 
dans l’économie Française.
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